
 

 

   

               
     

 

 

 

ORDRE DU JOUR du CONSEIL MUNICIPAL 

Samedi 1
er

 mars 2025 à 9h - Salle du Conseil  

 

 

 

Point 1 : Validation du procès-verbal du conseil municipal du 15 février 2025 

Point 2 : Convention d’adhésion du service Retraite du Centre de Gestion de la Haute-Loire 

Point 3 : 

Reprise de l’ancien « Relais 43 » : 

- Demande de subvention auprès de l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des 

Territoires) 

- Demande de subvention auprès de la Région AURA 

Point 4 : Validation des avis de la CAO concernant les lots 2 et 3 du plan de sécurisation en Eau Potable 

Point 5 : Validation des devis concernant la maison Allirol à Vergonzac   

Point 6 : Acquisition de matériel pour équiper la partie cuisine/buvette de la halle couverte 

Point 7 : Assujettissement du Fonds de Commerce (ex Relais 43) à la TVA 

Point 8 : Coupe de bois proposée par l’ONF à Farges et Limagnes 

Autre : 10h30 : présentation du projet Métha Rocher par l’exploitant 

 

 


